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Introduction

Constats de départ :

 Les processus de consultation législatifs, pilier du  
système démocratique et du fédéralisme suisse 

 Tirer parti des TIC: l’heure n’est plus aux débats de 
principe, mais à une adaptation accélérée 

 Paradoxe helvétique : le retard dans la mise en 
œuvre des outils de l’e-democracy est d’autant plus 
grand que les droits démocratiques sont développés

 Essor des consultations en lignes : cela  va de pair 
avec la progression d’autres outils de l’e-
participation (e-voting, e-initiative…) et plus 
largement, du G2C en général (webcasting, e-panel, e-
survey, RSS, etç)
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Introduction

La Confédération :

 Loi fédérale sur la procédure de consultation, article 7 : 

base légale de la consultation par voie électronique

 Loi fédérale sur la procédure de consultation, article 9 : 

accès aux avis et au rapport rendant compte des résultats 

de la consultation

 Stratégie suisse de cyberadministration : centrée sur l’e-

voting

Petit détour au Québec …

 … Charte de la « Communauté de pratique sur la 

consultation en ligne »
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Deux exemples concrets

Projet « DECTER » (découpage territorial) :

 1/3 des réponses via formulaire Internet

Projet « CODEX 2010 » (mise en œuvre du nouveau 

code de procédure pénale suisse) :

 1/2 des réponses via formulaire Internet





Le Conseil d'Etat a instauré le programme Codex_2010 en octobre 2006 afin de mettre en œuvre les réformes

judiciaires fédérales. Ce programme comprend plusieurs volets, dont le projet "Procédure pénale" qui fait l'objet de la

présente consultation.

Les Chambres fédérales ont adopté le 5 octobre 2007 un code de procédure pénale suisse, applicable dans tous les

cantons. Celui-ci mettra fin vraisemblablement dès 2010 à l'application en Suisse de vingt-six codes cantonaux

différents de procédure pénale.

Cette réforme de la procédure pénale implique de profonds changements au sein des autorités de poursuite pénale

et de la justice pénale du canton. Sur la base de l'avant-projet d'EMPL disponible sur le site

http://www.vd.ch/codex-2010, nous vous saurions gré de répondre aux questions qui suivent.

Consultation sur l'avant-projet de lois liées à l'entrée en vigueur du Code de

procédure pénale suisse (mise en œuvre du Code de procédure pénale suisse)

Questionnaire pour la consultation publique

Le questionnaire en bref : toutes les questions sur une page à imprimer



codex(at)vd.ch

Consignes pour remplir le questionnaire:

Le délai de réponse a été fixé au 30 avril 2008

Vous pouvez nous contacter pour tout complément d'information et nous vous
aidons volontiers en cas de difficulté technique par téléphone au 021 316 41 53
ou en nous adressant un mail en cliquant sur l'adresse ci-contre:

-->  Vos réponses sont confidentielles! 

-->  Après l'enregistrement de votre saisie (complète ou partielle), une page Internet s'affichera - veuillez IMPRIMER

cette page - elle contiendra toutes vos réponses et un CODE personnel pour vous permettre de modifier ou de

compléter ultérieurement votre saisie et vous recevrez également votre code personnel via e-mail.  

-->  L'espace prévu pour les réponses est illimité. 

-->  Un espace en fin de questionnaire a été prévu pour vos remarques ou réflexions libres.

-->  La validation de votre saisie s'effectue en fin de questionnaire en cliquant sur le bouton "enregistrer". 

-->  Nous vous remercions par avance de nous adresser un seul questionnaire rempli par entité ou organisme.



Nom de l'organisme consulté ou nom, prénom

et domicile si répondant individuel

Approuvez-vous le fait que la police judiciaire reste opérationnellement et

administrativement rattachée au commandant de la police cantonale, et soumise à la

surveillance et aux instructions du Ministère public lorsqu'elle agit pour celui-ci?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?

Adresse e-mail

Téléphone de contact

Merci de bien vouloir inscrire ci-dessous une adresse e-mail afin que nous

puissions vous adresser votre code personnel permettant de compléter ou de

modifier ultérieurement votre saisie.



Approuvez-vous la création par l'ordre des avocats vaudois d'une liste d'avocats de

permanence afin de permettre au Ministère public de désigner un défenseur d'office

lorsque cela est nécessaire et à la police de contacter, sur demande, un défenseur?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?

Approuvez-vous le rattachement institutionnel du Ministère public au Conseil d'Etat ? Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?



Approuvez-vous le principe d'ancrer l'indépendance du Ministère public dans la

Constitution vaudoise ?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?

Approuvez-vous l'élection du Procureur général par le Grand Conseil? Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?



Approuvez-vous l'organisation territoriale du Ministère public, à savoir un parquet

central et quatre parquets d'arrondissement ?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?

Approuvez-vous la centralisation du Tribunal des mesures de contrainte? Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?



Approuvez-vous la composition du Tribunal des mesures de contrainte, soit

l'instauration d'un juge unique ?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?

Approuvez-vous le choix d'instaurer un juge unique qui statue en première instance

(Tribunal de police) pour toutes les causes dont la peine requise est inférieure à 24

mois?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?



Approuvez-vous la suppression du Tribunal criminel ? Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?

Vous paraît-il opportun d'appliquer par analogie le Code de procédure pénale suisse

aux infractions de droit cantonal ?

Oui Non

Si non, pourquoi et quelle autre solution proposez-vous?



Autres remarques / suggestions

Vous pouvez utiliser cet espace pour tout autre commentaire relatif à l'avant-projet de lois liées à l'entrée en vigueur
du Code de procédure pénale suisse

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration.



Message électronique automatique

Madame, Monsieur, 

Ce message est généré automatiquement lors de l'enregistrement 
du questionnaire de consultation de l'avant-projet de lois liées à 
l'entrée en vigueur du Code de procédure pénale suisse. 

Vos réponses ont été enregistrées. Si vous souhaitez revoir, 
compléter ou modifier vos réponses, veuillez utiliser le lien suivant : 
http://www.sphinxonline.net/dint-sjl/cpp-codex/modification.htm en 
insérant votre code personnel: [CLE]. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous adressons nos 
salutations les meilleures. 

L'équipe Codex - codex@vd.ch

http://www.sphinxonline.net/dint-sjl/cpp-codex/modification.htm
http://www.sphinxonline.net/dint-sjl/cpp-codex/modification.htm
http://www.sphinxonline.net/dint-sjl/cpp-codex/modification.htm
http://www.sphinxonline.net/dint-sjl/cpp-codex/modification.htm
http://www.sphinxonline.net/dint-sjl/cpp-codex/modification.htm
mailto:codex@vd.ch
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Projet « Codex 2010 » - bilan de la consultation 

en ligne

 bilan globalement positif

 moitié des réponses par formulaire

 Pour les participants, vue complète de la 

consultation, implication (vs. participation 

séquentielle et vision fragmentaire dans le processus 

écrit)

 résultats instantanés

 mise en forme automatique

 traitement automatisé des réponses, spectre élargi 

des analyses et des statistiques
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Processus de consultations législatifs en 

ligne: s’en réjouir avec discernement

CImplication des 

participants

CInformation des 

participants

CPublicité des 

consultations

CExploitation des résultats

CCoûts

! Formatage excessif et 

réducteur du 

questionnement

! Recours excessif au 

processus de la 

consultation en ligne


